
 

 

 

 

 

Bonjour à toutes et tous, chers adhérents, 
 

 

Lors de l’Assemblée Générale élective de juin (où vous êtes venus nombreux) vous nous avez 

reconduit, mon équipe et moi, pour continuer à diriger le club lors des deux prochaines saisons, et je vous 

en remercie.  

 

Comme il a été précisé lors de cette assemblée, cela devient difficile pour nous de répondre de 

manière efficace aux besoins inhérents à notre progression dans nos infrastructures actuelles et avec nos 

sources de financement, que ce soit au niveau sportif, au niveau de notre encadrement ou au niveau du 

nombre de nos licenciés.  

 

Nous avons enfin une perspective, inédite à Reims, avec le projet d’une nouvelle patinoire 

annoncée de manière officielle par Monsieur le Maire Arnaud Robinet. Dans l’attente de l’aboutissement 

de ce projet nous devons faire face à ce que j’appelle une « crise de croissance » et trouver les solutions 

pour poursuivre notre dynamique face à la concurrence, de plus en plus étoffée, des sports collectifs 

rémois. 

 

Nous entrons dans une période de réalisme économique où nous devons trouver les solutions pour 

équilibrer notre modèle, en valorisant la qualité de ce que nous proposons en matière de formation, en 

optimisant les recettes autour de notre équipe fanion, et en étant efficaces sur toutes les actions que 

nous menons. 

 

C’est à ce prix que nous pouvons pérenniser notre modèle toujours tourné vers un maximum de 

qualité pour tous dans ce que nous proposons. 

 

Je le dis tous les ans : c’est vous - adhérents, parents d’enfants adhérents - qui avez entre les 

mains l’avenir de notre association, par votre mobilisation en tant que bénévole, en tant que participant 

aux tâches obligatoires mises en place la saison dernière (qui, malgré quelques mécontentements 

présentent un bilan largement positif et seront étendues aux loisirs la saison prochaine) et par votre 

engagement dans les actions telles que les organisations de tournois et la tombola. 

 

Je nous souhaite à toutes et tous une belle saison, pleine de réussite et de plaisir. 

 
 

Pierre-Mary Negrier   

Président du Reims Métropole Hockey 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reims Métropole Hockey 
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Tâches obligatoires  

Après une première saison d’instauration du service de tâches obligatoires, le système a été reconduit lors de 

l’Assemblée Générale à une très large majorité pour la prochaine saison avec élargissement aux loisirs.  

Cela va donc concerner les familles des adhérents licenciés d’école de glace à U20, ou pour les jeunes eux-mêmes 

à compter de 16 ans, ainsi que les loisirs à partir de la seconde année de licence.  

 

Rappel : ces tâches obligatoires se font sur les créneaux évènement d’intérêt du club, et non sur l’organisation des 

évènements propres aux catégories mineures (plateaux, matchs, tournois, déplacements). Les dirigeants d’équipes 

en sont exclus.  

Il s’agit pour chaque famille de réaliser une tâche dans la saison, soit ½ journée sur un stand de recrutement, de 

visibilité, porte-ouverte, kermesse, soit une soirée de match de l’équipe fanion. Les possibilités sont donc multiples 

de participer en termes de créneaux (samedi, dimanche, semaine quand l’équipe fanion joue en semaine, journée, 

soirée). Nous allons vous communiquer le planning des besoins par mail ainsi qu’un lien google pour vous inscrire. 

Si vous n’avez pas de compte google vous aurez également une adresse mail de contact pour l’inscription. 

Plus vous vous inscrirez tôt, plus vous pourrez faire cadrer le créneau de la tâche choisie avec vos disponibilités ! 

A la fin de la saison, les familles qui n’auront pas réalisé leur tâche obligatoire se verront facturer un complément 

de cotisation de 50 euros. Dans le dossier d’inscription la prise de licence est soumise à l’acceptation de point de 

règlement, et je vous rappelle qu’une licence ne peut pas être reconduite la saison suivante si le licencié n’est pas 

à jour de sa cotisation. 

Outre le fait d’accepter la mise en place de cette tâche obligatoire comme un passage nécessaire pour permettre 

au club de se pérenniser dans le temps, vous devez y voir une opportunité de rencontre et de partage avec d’autres 

adhérents et familles d’adhérents du club.  

------------------------------ 

Entrées aux matchs D2 pour les licenciés 
 

Au vu de la capacité d’accueil réduite de la patinoire Albert 1er, les licenciés ne bénéficieront plus de la gratuité 

aux matchs mais d’un tarif réduit spécifique.  
 

Par ailleurs les invitations pour les familles des joueurs de l’équipe fanion seront réduite à une au lieu de deux.  

 

Offres textiles et partenaires 
 

Vous trouverez également avec ce dossier des offres textiles avantageuses sur la gamme sport « Phenix » et des 

offres spécifiques chez certains partenaires. 

 

     Pierre-Mary Negrier         

Président du Reims Métropole Hockey 
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Modifications réglementaires



 

 

 

 

Aucun dossier incomplet ne sera accepté 
 

 
  

 

 

Tout dossier d’inscription, quelle que soit la catégorie demandée, comporte obligatoirement : 
 

 La demande de licence (document B1) complétée par le licencié et éventuellement (sauf dirigeants) par un 

médecin en ce qui concerne la partie médicale (voir « cas particuliers »). 

La photo est indispensable s’il s’agit d’une première demande. (Attention : pour les licencié 2022-2023, en cas 

d’absence de photo, c’est la photo figurant sur l’ancienne licence qui sera automatiquement reprise.) 
 

 L’annexe B2  
 

 Si vous êtes concerné  (= certificat médical remis pour une inscription en 2021/2022 ou 2022/2023) : L’attestation de 

renouvellement de licence (document B4) complétée après avoir répondu à l’auto-questionnaire de santé QS 

Sport (document B3)  
 

 Le(s) chèque(s) en règlement de la cotisation (voir pièce C1).  

Le montant des cotisations a été présenté et voté en Assemblée Générale. 

 

 

Cas particuliers 
 

S’il s’agit d’une première demande (y compris « Loisir » et « Dirigeant») vous devez fournir impérativement une 

copie de pièce d’identité (carte d’identité ou passeport) et une photo d’identité récente (à coller sur l’imprimé B1 

de demande de licence). 

 

La FFHG (Fédération Française de Hockey sur Glace) exige toujours un certificat médical tous les 3 ans, celui-ci est 

donc obligatoire cette année pour les licenciés dont le dernier CM a été établi en 2020.  

Attention : un certificat médical (cf : imprimé B1) doit obligatoirement être complété par un médecin en cas de 

réponse positive à une (ou plusieurs) rubrique(s) du questionnaire de santé (document B3). 
 

En cas de demande de surclassement (document C2) il est nécessaire que le médecin complète intégralement la fiche 

médicale. (NB : Nous demandons à tous les U20 de faire un dossier de surclassement, ce qui permettra aux entraîneurs 

d’utiliser les effectifs en fonction des besoins.) 
 

---------- 
 

Dépôt des dossiers  
 

Des permanences seront assurées à la patinoire Barot 

•  lundi 4 septembre   de 18 h à 20 h 

•  mercredi 6 septembre  

•  vendredi 8 septembre  

•  mercredi 13 septembre  

•  vendredi 15 septembre  

---------- 
 

Attention : Les joueurs qui n'auront pas rendu leur dossier complet avant le 16 septembre, ne pourront 

plus monter sur la glace, aux entraînements et à fortiori en compétition, à partir de cette date. 

de 16 h à 20 h 



Fédération Française de Hockey sur Glace 
 

      Demande de licence – Saison 2023/2024 
(*En cas de première demande :  

Joindre une copie de votre carte d’identité ou de votre passeport) 

 

 

 

N° de licence : 

 

NOM (en majuscules) :  

 

Prénom :  

 

 Pour les dirigeantes, préciser le nom de jeune-fille : ………………………… 

 

Né(e) le :   

 

Sexe :       Masculin       Féminin    Nationalité : …………………… 

Pays de naissance : ……………………………………. 
 

Adresse : ………………………………………………………………………… 

  CP : ………… Ville : …………………………………………. 

 

Email :  ………………………………………@................................................. 
 

℡ Domicile : …………………………..Bureau :………………..………….Portable :………………………………. 
 

 

Licence demandée : (cochez la case correspondant à votre demande)     Compétition  

 

         Loisir débutant          Loisir confirmé          Dirigeant                Autre :……………………… 

 
 

Demande de surclassement :    Oui    Non 

En cas de réponse positive : joindre obligatoirement le dossier de surclassement 
(Attention : le dossier comporte 2 pages dont une à faire compléter par votre médecin) 

 

 

Fait à………………………….le………………………… 

Signature 

 

 

 

CERTIFICAT MEDICAL 
 

 

Je soussigné, Docteur………………………………………..……. (N° RPPS : ……………………………) 
 

certifie avoir examiné…………….………………………………..  et n’avoir constaté ce jour, aucun 

signe apparent semblant contre-indiquer la pratique du Hockey sur Glace dans sa catégorie d’âge. 

 

Fait à…………………le………………..…..… 

                Cachet                                                                               Signature 

 

 

 
Attention : En cas de demande de surclassement, le médecin doit obligatoirement compléter le dossier correspondant. 
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Règlement : ………… € 

 

 

Enregistré le : 

à : …………………..…… 

Licencié majeur 

(à préciser) 



       Licencié majeur 
 Saison 2023 / 2024 

 
 A compléter obligatoirement 

 
Je, soussigné(e)  

NOM – Prénom : …………………..…………..…………… 
 

 autorise  

- le Reims Métropole Hockey à reproduire et publier la (ou les) photo(s) me représentant sur des 

documents papiers ou informatiques utilisés par le club aux fins d’information et de promotion du 

Hockey (y compris sites internet et réseaux sociaux). * 
 

- que mes données personnelles recueillies, propriété de la FFHG, fassent l’objet d’un traitement 

informatique par la FFHG aux fins de traitement des demandes et de gestion des licenciés. Elles sont 

destinées aux Clubs, Ligues, Zones et à la FFHG et peuvent également être transmises au ministère de 

tutelle de la FFHG. Pour les dirigeants et encadrants bénévoles elles pourront également faire l'objet d'une 

vérification automatisée de l'honorabilité par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la 

Protection des Populations compétente sous l'égide du Ministère des Sports via la plateforme dédiée du FIJAISV 

(fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes) et la délivrance du bulletin n°2 du 

casier judiciaire (art. L212-9 et L322-1 du code du sport). Conformément à la loi « Informatique et Libertés » et au 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD), le demandeur bénéficie 

d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui le concernent. Le demandeur peut exercer 

ces droits en s’adressant à la FFHG via la rubrique dédiée « Protection des données personnelles » sur les sites de 

la FFHG, par mail dpo@ffhg.eu ou par courrier postal à l’adresse suivante : FFHG, département juridique, 

aren’ice, 33 avenue de la plaine des sports – 95800 CERGY. 
 

 reconnais avoir pris connaissance : 

    du règlement intérieur du RMH, de son règlement disciplinaire et de la charte et m’engage à les 

respecter. 
 

 atteste avoir été informé : 

- de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personne couvrant les dommages 

corporels auxquels la pratique sportive peut exposer le licencié (art. L321-4 du code du sport). Dans ce 

cadre, je déclare avoir pris connaissance des modalités d’assurances présentées dans la notice 

d’information assurance FFHG (document C7), et de la possibilité de souscrire à l’une des garanties 

d’assurance Accident Corporel proposées avec ma licence (Option A, B ou C).  

- que le RMH assure automatiquement tous ses licenciés à l’Option de base A (au tarif de 3,18€) du 

contrat collectif Accident Corporel - Assistance rapatriement. (Si cette option ne répond pas à mes 

attentes, j’en informe le club). 

 accepte le règlement des tâches obligatoires joint à la « Lettre du Président ». 

 

Fait à ……………………………….. le …………………………. 

Signature 

 
* Remarques :  

- Le licencié peut être photographié ou filmé lors d’entraînements mais également au cours des 

compétitions.  

- La plus grande vigilance est de mise pour qu’aucune photo ne puisse porter préjudice ni à la dignité du 

licencié, ni à celle de ses parents à travers lui.  

- Aucun droit ou aucune rémunération ne pourront être exigés à cette occasion. 



 



 

2023.2024 


